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X. CONCLUSION GÉNÉRALE ET 
RECOMMANDATIONS

Hadrien Vanthomme, Colas Chervier, Martial Djinang, Ferran Jori, Lionel Kinadjian, Sébastien Le Bel, Olivier Lepiller, Rémi 
Malignat, Olivier Mikolasek, Eugenio Sartoretto, Philippe Vigneron et Daniel Cornélis

Matériel et méthodes

Les conclusions et recommandations à mi-parcours du programme ont été développées de manière 

collégiale en plusieurs étapes.

• Les experts en charge de l’élaboration de chaque chapitre ont conçu les études, analysé les 

données, et finalement rédigé une synthèse de la situation de terrain assortie de remarques 

concernant d’une part les connaissances importantes encore manquantes à l’issue du diagnostic et 

d’autre part l’adéquation des observations de terrain avec la stratégie du SWM Programme au 

Gabon telle que décrite dans la théorie du changement élaborée en 2019.

• Une série d’ateliers Pause & Reflect concernant chacun des résultats a été organisée. Les auteurs 

de toutes les études pertinentes pour le résultat considéré, les partenaires locaux (point focal du 

Ministère en charge des eaux et forêts, représentant de la WCS au Gabon), ainsi que des membres 

de l’équipe de direction du SWM Programme au Gabon ont été invités à ces réunions. Au cours de 

chaque réunion, un expert a présenté succinctement la théorie du changement et les principaux 

résultats des études et proposé une série de questions importantes à discuter. Les participants ont 

ensuite discuté de ces questions lors d’un atelier modéré par le coordinateur de site. Les 

remarques de tous ont été notées, et le coordinateur s’est chargé de dégager un consensus 

concernant les opinions exprimées et de le valider avec les participants pendant les réunions.

• Les opinions exprimées par les experts et les participants aux ateliers Pause & Reflect ont été 

synthétisées par le coordinateur de site et utilisées pour actualiser la stratégie du SWM 

Programme au Gabon pour chaque résultat ainsi que la stratégie globale.

• Les propositions de recommandations et d’aménagement de la théorie du changement ont été revues 

par les responsables de résultats, puis discutées et validées en comité technique de mi-année 3.

A. Objectif général et théorie du changement initiale du SWM Programme au Gabon
Le SWM Programme vise à concilier les enjeux de sécurité alimentaire et de conservation de la 
faune au moyen d’une exploitation durable et légale des populations animales sauvages par les 
acteurs ruraux ainsi que d’un ajustement de l’offre en protéines alternatives d’origine 
domestique et de la consommation de viandes sauvages au bénéfice des populations rurales et 
urbaines. Le choix du département de Mulundu comme cadre des activités du SWM Programme 
au Gabon était délibéré, afin d’explorer la possibilité de mettre en place une filière de viandes 
sauvages durables dans un contexte de faible pression démographique et de bon état des 
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écosystèmes et populations d’animaux chassés, comme indiqué dans les études antérieures 
menées dans l’Ogooué-Lolo au Gabon (voir chapitres II, III et V; Coad, 2007). Dans le contexte 
particulier de ce site, la théorie du changement globale développée dans le cadre du SWM 
Programme au Gabon (voir section A.1 des annexes) s’articule autour de quatre résultats 
principaux, complétés par deux résultats transversaux communs à tous les sites du SWM 
Programme dans le monde. Le premier résultat attendu au Gabon (R1) prévoit d’améliorer le 
cadre juridique et institutionnel de la gestion durable de la faune en se basant sur l’expérience 
pilote actuellement menée à Mulundu qui peut informer la mise en place de la stratégie 
nationale du Gabon en matière de gestion des viandes sauvages (voir chapitre V; Abernethy et 
Ndong Obiang, 2010). Le deuxième résultat attendu (R2) prévoit d’améliorer la gestion des 
ressources cynégétiques et halieutiques sauvages afin d’organiser une filière d’aliments d’origine 
animale sauvage durables ayant pour effet de sauvegarder les espèces intégralement protégées 
et de rendre durables les prélèvements pour les autres espèces chassées ou pêchées. La théorie 
du changement prévoit aussi de s’assurer que la pression de chasse possiblement diminuée ne se 
reporte pas sur la pêche. En parallèle, le SWM Programme au Gabon prévoit d’améliorer 
l’approvisionnement en sources de protéines alternatives bon marché qui pourraient se 
substituer aux viandes sauvages (R3) et de rendre durable la consommation de viandes sauvages 
(R4) en améliorant la disponibilité de viandes sauvages prélevées durablement et en orientant les 
préférences alimentaires des consommateurs vers des viandes domestiques et sauvages durables. 
Le but final du SWM Programme au Gabon est de contribuer au maintien des populations de 
gibier et de poisson à des seuils d’abondance durables en améliorant le cadre juridique du Gabon 
et de contribuer ainsi à la sécurité alimentaire et au bien-être économique des communautés. La 
stratégie d’engagement du SWM Programme au Gabon repose sur une approche basée sur les 
droits des communautés, afin de garantir que les solutions de gestion durable de la faune 
sauvage sont codéveloppées avec les populations locales, dans le respect de leurs droits.

B. Conclusions et recommandations pour le résultat 1

B.1. Objectif général et théorie du changement initiale du résultat 1

Le résultat 1 du SWM Programme au Gabon a pour objectif de contribuer à améliorer le cadre 
institutionnel et juridique de l’utilisation durable des viandes sauvages pour permettre une 
gestion durable de la faune. La théorie du changement initiale élaborée dans le cadre du  
SWM Programme au Gabon, datant de 2019 (voir section A.2 des annexes), était restée générale 
sur les stratégies d’intervention et les chaînes de résultats en attendant un diagnostic plus 
approfondi du cadre juridique sur lequel baser une stratégie d’intervention plus détaillée pour la 
réalisation du modèle. En effet, le processus global proposé en 2019 pour atteindre le résultat 1 
consistait à réaliser un diagnostic approfondi du système normatif au Gabon (voir chapitre IV), à 
mener des activités d’information des parties prenantes, et ainsi à amener ces dernières à 
prendre conscience des enjeux normatifs encadrant la gestion de la faune et du poisson sauvages 
dans le pays. Le SWM Programme au Gabon prévoyait ensuite d’accompagner les parties 
prenantes dans une amélioration du système normatif pour faciliter la gestion durable de la 
faune, sur la base des priorités identifiées d’un commun accord avec tous les acteurs. Les 
améliorations règlementaires envisagées peuvent prendre la forme de réformes normatives, du 
développement de textes d’application et normes règlementaires manquants ou de l’appui à 
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l’application des lois et au contrôle de leur application sur le terrain avec la participation active 
des co-usagers de ces ressources naturelles.

B.2. Principales conclusions issues des diagnostics

Au Gabon, les communautés ne sont pas propriétaires de la terre et des ressources qu’elles 
utilisent. Le droit gabonais octroie cependant des droits d’usage, y compris des droits d’usage sur 
la faune, à travers les droits d’usage coutumiers, les séries agroforestières dans les concessions 
forestières, et la création de forêts communautaires. Il existe donc des mécanismes d’accès légal à 
la ressource qui ne passent pas par la propriété foncière au Gabon. Le principal constat qui 
ressort du diagnostic juridique est que le système normatif gabonais règlementant l’usage de la 
faune sauvage est souvent peu clair et contradictoire. En particulier:

• Le droit foncier forestier est mal défini. Le domaine forestier rural (DFR), dont les terres et 
forêts sont réservées à la jouissance des communautés villageoises et sur lequel ces 
dernières peuvent créer des forêts communautaires, n’a pas de critères de classification 
définis, et se détermine par défaut, en retranchant les parcs, réserves et concessions faisant 
partie du domaine forestier permanent (DFP).

• Les régimes de gestion de la faune pouvant s’appliquer sur le DFR se font sur la base d’une 
dévolution entière alors qu’elles se font sous la forme d’une cogestion dans le DFP. Aucune 
disposition règlementaire n’est prévue pour encadrer la gestion conjointe des ressources 
forestières à cheval entre les DFR et DFP. En l’absence d’une réforme juridique sur la 
foresterie participative, les forêts communautaires ne permettent pas de gérer un territoire 
de chasse situé à la fois dans le DFR et le DFP. On peut cependant imaginer la création d’une 
forêt communautaire dans la partie du territoire située dans le DFR et d’un contrat de 
gestion pour la partie située dans le DFP.

• La loi distingue différents types de chasse et de pêche, mais cette catégorisation n’inclut ni 
la chasse ni la pêche de subsistance, qui relèvent des droits d’usage, et dont le régime 
d’application n’est pas clairement défini.

• Les pratiques associées aux différents types de chasse ne sont pas distinguées dans les 
régulations. En conséquence, les règles appliquées à la petite chasse ont tendance à être 
appliquées aux autres types de chasse et à la chasse de subsistance.

• Il n’est pas aisé de déterminer les lois et règlements qui sont en vigueur et ceux qui ont été 
abrogés, conduisant à des contradictions et à une situation de flou normatif (par exemple la 
loi n° 016/2001 portant Code forestier en République gabonaise et la loi n° 003/2007 
relative aux parcs nationaux).

• La réforme du Code forestier, en gestation depuis plusieurs années, a subi un coup d’arrêt 
sans qu’un nouveau calendrier de réforme n’ait été annoncé officiellement. Il est donc 
probable que le SWM Programme au Gabon devra opérer jusqu’à son arrêt dans ce contexte 
de flou juridique et de faible capacité de l’État à faire respecter les lois.

B.3. Révision de la stratégie du résultat 1 sur la base des diagnostics des années 1 à 3

La nécessité de clarifier la loi gabonaise sur les points listés dans la section précédente, ainsi que sur 
les autres points présentés dans le chapitre IV, confirme l’importance du résultat 1 pour permettre 
l’émergence d’une filière de viandes sauvages légales et durables au Gabon. La liste des 
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recommandations faites au chapitre IV détaille les principales réformes proposées par le  
SWM Programme au Gabon. Ces réformes concernent des sujets aussi variés que la sécurisation des 
droits des communautés sur la ressource faunique, la réforme des méthodes de chasse autorisées, 
la révision des listes des espèces animales protégées, la reconnaissance du droit coutumier dans le 
droit statutaire, la réforme des conditions d’exercice du commerce de viandes sauvages, la réforme 
des règlements concernant les règles d’abattage et d’hygiène des viandes sauvages, entre autres. 
L’établissement d’un nouveau régime de propriété foncière pour les communautés, sur le modèle 
sud-américain par exemple, ne fait pas partie des recommandations car il représenterait une 
révolution légale qui n’a aucune chance d’aboutir dans les temps d’exécution du SWM Programme 
au Gabon. Des réformes allant dans le sens d’une reconnaissance des droits à la terre des peuples 
autochtones en République du Congo, et les efforts faits dans la même direction en République 
démocratique du Congo justifient cependant de considérer la réforme du système de propriété 
foncière au Gabon dans une phase ultérieure du SWM Programme au Gabon. À plus court terme, 
la stratégie consistant à exploiter les opportunités légales d’utilisation des ressources a de bien 
meilleures chances de succès. Sur la base de ces conclusions, la théorie du changement pour le 
résultat 1 a été adaptée (figure X.1). Sans changer l’approche globale du SWM Programme au 
Gabon, la théorie du changement précise maintenant les activités clés pour le résultat et les thèmes 
légaux qui sont considérés pour révision.

La théorie du changement modifiée pour le résultat 1 s’appuie donc sur le diagnostic juridique 
finalisé en année 3 qui met à disposition de tous les acteurs de la filière des viandes sauvages et de 
leurs alternatives les textes légaux et les forces et faiblesses des textes normatifs existants. Après un 
partage des analyses juridiques réalisées, assorti d’activités d’explication et de vulgarisation de la 
loi, les solutions aux problèmes juridiques soulevés par le diagnostic seront co-construites avec tous 
les acteurs en mettant à profit le groupe de travail sur la chasse et la commercialisation du gibier 
organisé par le Ministère en charge des forêts à l’initiative du SWM Programme au Gabon. Le 
groupe de travail, dont la composition sera révisée afin d’inclure une meilleure représentation de 
la société civile, est le mieux placé pour déterminer les priorités et les modalités de réforme ou 
d’ajustement des lois et règlements qui doivent être menées d’ici à la fin de l’exécution du  
SWM Programme au Gabon et au-delà. En accord avec le Ministère en charge des eaux et forêts, les 
conclusions et recommandations du groupe de travail nourriront directement la préparation d’une 
stratégie nationale sur la chasse et la commercialisation des viandes sauvages, qui fixera un cadre 
politique clair pour ces améliorations légales. Les aspects de droits sur la ressource, sur les 
pratiques, sur la commercialisation, et sur la qualité des viandes sauvages, qui sont les principaux 
sujets pour lesquels le SWM Programme au Gabon développe des expériences pilotes dans ses sites 
d’intervention, bénéficieront du retour d’expérience des communautés et du SWM Programme au 
Gabon pour faire émerger les points d’ajustement nécessaire du cadre légal et proposer des 
solutions en phase avec la réalité locale. En termes méthodologiques et face à l’ampleur des 
améliorations juridiques à mener, l’équipe du SWM Programme au Gabon recommande que le 
groupe de travail poursuive ses travaux par un examen général des propositions de modifications 
règlementaires afin d’établir une priorisation des travaux et une stratégie de travail sur une 
période de deux ans. Cette stratégie inclura les objectifs et cibles précises des réformes, les 
participants aux travaux, et le calendrier de travail, dans une approche participative et inclusive. 
Une fois la stratégie établie, le groupe de travail s’attèlera à la discussion des améliorations 
prioritaires et à leur rédaction. Les améliorations légales jugées prioritaires mais qui ne pourront 
être achevées pendant la durée d’exécution du SWM Programme au Gabon seront planifiées à plus 
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long terme dans un plan de réforme intégré à la stratégie nationale sur la chasse et la 
commercialisation des viandes sauvages.

Le SWM Programme au Gabon prévoit en parallèle de faciliter la collaboration entre les 
institutions pour accélérer l’application de nouveaux textes normatifs qui pourront être 
promulgués d’ici la fin du SWM Programme au Gabon, et d’organiser un plaidoyer auprès du 
Parlement gabonais et de la société civile pour promouvoir les textes normatifs qui seront 
promulgués après la fin du SWM Programme au Gabon. Dans ce plaidoyer, le SWM Programme 
au Gabon souhaite promouvoir la sécurité alimentaire et nutritionnelle, la préservation des 
moyens d’existence, le respect des droits des communautés et la préservation de la faune, et 
mobilisera tous les partenaires du SWM Programme (CIFOR, FAO, délégation de l’UE et de la 
WCS) des administrations et de la société civile qui ont ces intérêts à cœur pour améliorer les 
lois du Gabon. 

Sur le plan local, le SWM Programme au Gabon appuiera les communautés pour leur permettre 
d’obtenir des droits sur la ressource faune en utilisant les moyens légaux disponibles: les forêts 
communautaires pour les parties du finage de chasse se trouvant dans le DFR et des accords 
tripartites dans le DFP avec les forestiers et l’administration pour intégrer les plans de chasse aux 
plans de gestion de la faune des opérateurs économiques. Pour la mise en œuvre des forêts 
communautaires, le SWM Programme au Gabon s’appuiera sur l’expérience accumulée dans le 
projet «Gestion durable de la faune et du secteur de la viande de brousse en Afrique centrale» 
(FAO, 2020) et sur l’initiative d’amélioration des forêts communautaires menée par la Direction 
des forêts communautaires du Ministère en charge des eaux et forêts depuis 2021.
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Figure X.1: 
Ajustements à la 

théorie du 
changement du 

résultat 1 du 
SWM Programme 

au Gabon 
(Source: auteurs)
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C. Conclusions et recommandations pour le résultat 2

C.1. Objectif général et théorie du changement initiale du résultat 2

Le résultat 2 du SWM Programme au Gabon a pour objectif de contribuer à améliorer la gestion 
des ressources cynégétiques et halieutiques sauvages. La théorie du changement initiale élaborée 
dans le cadre du SWM Programme au Gabon, datant de 2019 (voir section A.3 des annexes), 
prévoyait d’initier les activités par une série de diagnostics dans un grand nombre de 
regroupements villageois du département de Mulundu et, de manière plus approfondie, dans un 
nombre limité d’unités de gestion durable (UGD) pilotes souhaitant adhérer au SWM Programme 
au Gabon (voir chapitre V). Le SWM Programme au Gabon prévoyait ensuite d’appuyer la mise 
en place d’organes de gestion chargés de définir des modalités et règles de gestion de la 
ressource faunique à l’échelle départementale et à l’échelle des unités de gestion durable (UGD). 
Enfin, le SWM Programme au Gabon prévoyait de mettre en place des campagnes de 
sensibilisation et de renforcement des connaissances et compétences relatives aux règles de 
gestion et de mettre en place des mesures incitatives, tant économiques que d’appui à la gestion 
des conflits homme-faune (voir chapitre IX), pour inciter les communautés et les autorités à faire 
respecter les règles de gestion. Concernant la pêche (voir chapitre VI), le SWM Programme au 
Gabon prévoyait de se limiter au diagnostic de l’activité et des ressources, ainsi qu’à la réalisation 
d’un suivi de l’exploitation des populations de poissons. L’objectif de ce diagnostic et de ce suivi 
était de contrôler que les prélèvements de chasse, possiblement régulés dans les UGD pilotes par 
l’adoption des nouvelles règles de gestion, ne se reportent pas sur la pêche.

C.2. Principales conclusions issues des diagnostics

Les diagnostics menés par le SWM Programme au Gabon concernent les ménages, les pratiques 
de chasse et le statut des espèces de gibier terrestres. Les principaux enseignements issus de ces 
diagnostics sont les suivants:

• La chasse est pratiquée par la moitié de la population masculine potentiellement active 
(15-64 ans).

• Les chasseurs sont principalement des hommes adultes sans emploi.

• Le revenu issu de la chasse est très modeste par comparaison à celui provenant d’un emploi 
salarié.

• La chasse se pratique principalement de nuit (67 pour cent de la biomasse), au fusil, et toute 
l’année, indépendamment des périodes d’ouverture et fermeture. Le piégeage au moyen 
de pièges à pattes est aussi courant, principalement en milieu anthropisé pour lutter contre 
les ravageurs des cultures.

• 80 pour cent de la biomasse prélevée est issue des céphalophes (genres Cephalophus et 
Philantomba: 62 pour cent) et du potamochère roux (Potamochoerus porcus: 18 pour cent). 
Dix pour cent des chasseurs prélèvent 50 pour cent de la biomasse totale déclarée. Les zones 
de chasse exploitées couvrent en moyenne une superficie de l’ordre de 100 à 200 km².

• 67 pour cent de la biomasse prélevée est commercialisée hors des UGD.

• L’état des populations de gibier semble satisfaisant à Doumé et Ndambi, moins à Bembicani. 
À l’échelle du département de Mulundu, tout porte à croire que les prélèvements de chasse 
sont durables par rapport à la capacité de charge du milieu, avec de possibles zones de 
surchasse locale.
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• La pêche locale est probablement durable en raison du faible taux de prélèvement par 
rapport à la taille du système dulçaquicole disponible, de la qualité environnementale des 
écosystèmes aquatiques et de l’absence de prélèvement d’espèces en danger d’extinction.

Au Gabon, la gestion de la chasse est centralisée et ne fait l’objet d’aucune délégation de 
gestion: l’État définit les règles et s’assure de leur respect. Cependant, les brigades du Ministère 
en charge des eaux et forêts n’ont pas les moyens de faire respecter des lois sur la chasse 
ambiguës, inadaptées aux pratiques réelles et qui restent très largement inconnues et 
incomprises des chasseurs et même des autorités. En conséquence, la quasi-totalité de l’activité 
de chasse se situe dans le domaine informel et elle est en majorité exercée de manière 
individuelle et illégale (absence de permis, période ou méthode de chasse inadaptées). Si les 
conditions locales sont défavorables (demande forte, nombreux chasseurs) comme c’est le cas 
dans certaines UGD, cette situation favorise la surexploitation de la ressource (tragédie des 
communs), l’insécurité alimentaire et les pratiques de corruption.

C.3. Révision de la stratégie du résultat 2 sur la base des diagnostics des années 1 à 3

C.3.1. Théorie du changement du résultat 2
Sur la base des conclusions de la section précédente, la théorie du changement pour le résultat 2 
a été adaptée (figure X.2). Ces modifications ne changent pas l’approche globale du SWM 
Programme au Gabon, mais permettent de préciser certains éléments concernant le modèle de 
gestion proposé, les mesures incitatives considérées, et les études complémentaires nécessaires.

La théorie du changement modifiée pour le résultat 2 s’appuie toujours sur les diagnostics issus des 
enquêtes socioéconomiques «ménages» et «regroupements», des protocoles mis en place dans le 
cadre du suivi de la chasse et de la pêche et des dispositifs d’évaluation de la ressource en gibier et en 
poisson, pour faire émerger une vision commune de la gestion durable de la chasse et de la pêche.

Concernant la pêche, les diagnostics montrent que les prélèvements sont certainement durables. 
Un suivi de la pêche continentale dans des sites clés du département de Mulundu est donc 
envisagé, afin de s’assurer qu’une éventuelle baisse de la pression de chasse ne se reporte pas sur 
la pêche. En outre, le SWM Programme au Gabon propose de réaliser en années 4 et 5 les 
activités recommandées dans le chapitre VI: étudier les pêches non conventionnelles pratiquées 
essentiellement à des fins de subsistance, développer des indicateurs de capture pour certaines 
espèces de poissons, analyser les pertes post-capture et faire des propositions pour les réduire, et 
analyser la consommation du poisson en zone rurale. L’ensemble de ces informations doivent 
ensuite être restituées aux communautés et enrichies de leurs propres expériences pour engager 
un dialogue avec les usagers de la ressource. L’organisation de la filière pêche et les analyses 
prospectives la concernant pourront être envisagées dans un second temps, au-delà de la durée 
d’exécution du SWM Programme au Gabon, si la durabilité des prélèvements halieutiques était 
menacée.

Concernant la chasse, les deux premières années du SWM Programme au Gabon ont été 
principalement dévolues à la réalisation des diagnostics approfondis de la situation de la chasse 
dans le département de Mulundu, conformément aux recommandations du projet «Gestion 
durable de la faune et du secteur de la viande de brousse en Afrique centrale» (FAO, 2020), mis 
en œuvre entre 2012 et 2017 et qui constitue une source d’inspiration pour le SWM Programme. 
Cependant, les diagnostics réalisés doivent être complétés par l’étude de certains éléments clés 
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du système de chasse sur le site du SWM Programme au Gabon, qui sont les suivants:

• caractériser la filière des viandes sauvages du département de Mulundu dans ses dimensions 
structurelle (acteurs, réseaux), fonctionnelle (contraintes), économique (valeur ajoutée et 
revenus), sociale et sanitaire. Cette étude permettra en outre d’évaluer la part de la viande 
sauvage issue de la chasse communautaire et celle issue de prélèvements d’allochtones. 
L’étude, qui reprendra la méthodologie déployée sur d’autres sites du SWM Programme en 
Afrique centrale, ajoutera une composante approfondie sur les questions sanitaires. Elle 
s’étendra en outre jusqu’aux sites finaux où les viandes sauvages produites dans le 
département de Mulundu sont consommées, et prendra aussi en compte les produits 
consommés sur les bases de vie des exploitants forestiers;

• réaliser une étude préalable sur la faisabilité de la mise en place d’une fiscalité et la 
création d’un système participatif de garantie (SPG, voir ci-dessous);

• intégrer plus d’informations sur le piégeage traditionnel au collet, et notamment un 
comptage des animaux échappés et blessés par cette technique de capture, dans le suivi de 
la chasse réalisé dans les UGD pilotes.

Les deux dernières années du SWM Programme au Gabon seront dévolues à la sécurisation des 
éléments essentiels à la gestion durable de la chasse au travers d’une approche par les communs 
telle que proposée par Ostrom (voir chapitre II, encadré II.1; Ostrom, 1990): (i) la définition de la 
faune exploitée dans un espace délimité; (ii) l’obtention d’une reconnaissance par les autorités 
des droits d’autogouvernance des communautés sur la faune; (iii) la mise en place de règles de 
maintenance et d’appropriation de la faune spécifiquement adaptées au contexte local; (iv) la 
mise en place de dispositifs de choix collectif; (v) le développement d’un dispositif de 
surveillance; (vi) l’établissement de mesures incitatives et de sanctions graduelles en cas de non 
suivi des règles; (vii) le développement de mécanismes de résolution des conflits simples, rapides 
et transparents. La sécurisation des sept éléments d’Ostrom pour chacune des UGD partenaires 
du SWM Programme au Gabon ainsi que pour la filière de commercialisation constituerait une 
garantie de succès de la stratégie R2.

C.3.2. Définition de la ressource exploitée dans un espace délimité
La définition de la ressource exploitée et de l’espace concerné pour chaque communauté est 
considérablement clarifiée par les données déjà obtenues: 

• La sélection des espèces sauvages pour lesquelles le programme souhaite mettre en place 
des plans de gestion des prélèvements dépend de leur statut juridique, de l’état des 
populations sauvages dans le département de Mulundu et de leur résilience à la chasse. Les 
espèces résilientes à la chasse sont celles qui peuvent supporter un prélèvement régulier 
sans effondrement des populations:

- Les espèces intégralement protégées sont peu résilientes et très sensibles aux 
prélèvements et leur chasse, détention, transport, commercialisation et consommation 
sont interdits. Le programme se concentrera donc sur des activités de communication et 
de changement des comportements et attitudes des parties prenantes et consommateurs. 
L’approche de marketing social développée sur d’autres sites du SWM Programme 
pourrait être employée.

- Toutes les espèces de chauves-souris et de pangolins font l’objet d’une interdiction de 
chasse, détention, transport, commerce et consommation en raison des risques liés à la 
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transmission du virus SARS-CoV-2 (arrêté n° 0024/PR/MEFMEPCODDPAT du 31 mars 2020). 
Ces espèces ne seront donc pas considérées dans les plans de chasse, et le programme 
intégrera ces espèces dans ses campagnes de communication et ses efforts de marketing 
social. 

- Les petits primates (cercocèbes et cercopithèques) ne sont pas protégés par la loi 
gabonaise (à l’exception du cercopithèque à queue de soleil, Cercopithecus solatus) et 
donc chassables au titre du droit d’usage coutumier. Leur faible résilience à la chasse en 
raison de leur reproduction lente impose au SWM Programme au Gabon de les réserver à 
la chasse de subsistance et de réaliser un suivi des prélèvements pour détecter une 
éventuelle surexploitation.

- Cinq des six espèces locales de céphalophes (Cephalophus callipygus, C. castaneus, 
C. nigrifrons, C. leucogaster et C. silvicultor)29 et le potamochère roux représentent la 
grande majorité de la biomasse prélevée et sont soit partiellement protégés 
(potamochère roux et céphalophe à dos jaune, Cephalophus silvicultor), soit non 
protégés. Le diagnostic des populations de gibier ne montre par ailleurs aucun signe de 
fragilité des populations animales de Mulundu, soulignant une certaine résilience de ces 
espèces lorsque les niveaux de prélèvement restent raisonnables, dans le contexte d’une 
faible densité humaine. C’est donc le groupe d’espèces cible pour le SWM Programme au 
Gabon, qui réclame une gestion attentive des stocks pour éviter un effondrement des 
populations.

- Les espèces chassables et abondantes même en milieux anthropisés, telles que le 
céphalophe bleu (Philantomba congica), l’athérure africain (Atherurus africanus) ou 
l‘aulacode (Thryonomys sp.), ont récemment vu leur saison de chasse étendue à toute 
l’année. Ces espèces, notoirement résilientes à la pression de chasse, ne nécessitent 
probablement pas la mise en place de règles de gestion, à l’exception du déploiement 
d’un système de traçabilité impliquant l’engagement des chasseurs à déclarer leurs 
prélèvements et la destination du gibier. Un travail de mise en cohérence des textes de 
lois qui régissent la chasse, le commerce et la consommation de ces espèces sera 
également nécessaire. 

• La pertinence du modèle de gestion de la faune basé sur des UGD clairement délimitées et 
dans lesquelles les communautés villageoises ont un droit d’exclusion de l’accès à la 
ressource faunique est confirmée par l’étude des pratiques et du droit coutumier dans le 
département de Mulundu. Cependant, la quantification des incursions de personnes 
étrangères aux communautés pour chasser dans les finages reste difficile à réaliser et n’est 
pas encore disponible. L’étude sur la filière des viandes sauvages dans le département de 
Mulundu permettra de mieux évaluer ces prélèvements et d’estimer la gravité de ces 
problèmes d’incursion. 

• Bien que le SWM Programme au Gabon n’ait pas encore de compréhension complète de la 
filière de commercialisation des produits de la chasse dans le département de Mulundu, il 
semble qu’une grande part des viandes sauvages soit exportée hors du département, en 
particulier à destination de la ville voisine de Moanda. Il est aussi très probable que cette 
demande extra-départementale pour des viandes sauvages augmentera avec l’extension des 
activités de la Compagnie minière de l’Ogooué (COMILOG) dans cette ville. Le modèle initial 
du SWM Programme au Gabon limité au département de Mulundu et ayant l’ambition de 

29 La sixième espèce locale, le céphalophe d’Ogilbyi (Cephalophus ogilbyi), est intégralement protégée au Gabon.
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contraindre les flux de gibier vers Lastoursville sera donc très probablement extrêmement 
difficile à mettre en œuvre car il réclamerait de modifier profondément la dynamique 
commerciale actuellement en place. Le SWM Programme au Gabon doit donc réviser son 
échelle de travail depuis une approche juridictionnelle (départementale) vers une approche 
plus fonctionnelle, en incluant les centres de consommation les plus importants pour les UGD 
de Mulundu. Cet ajustement ne remet pas en cause le modèle général du SWM Programme 
au Gabon axé sur le développement d’une filière courte, puisque Moanda se trouve à moins 
de deux heures de route de Lastoursville et est probablement ravitaillé par des canaux 
similaires. La différence tient principalement à l’inclusion d’autres centres de consommation 
de gibier locaux pertinents. 

C.3.3. Reconnaissance des droits d’autogouvernance des communautés
L’obtention d’une reconnaissance par les autorités des droits d’autogouvernance des communautés 
sur la faune est l’enjeu principalement du résultat 1. Plusieurs voies sont à l’étude pour sécuriser les 
droits des communautés sur la ressource: (i) dans les concessions forestières (DFP), les communautés 
pourraient obtenir un droit d’utilisation de la ressource faunique à travers la modification des 
plans de gestion de la faune et la signature d’accords tripartites avec les concessionnaire et le 
Ministère en charge des eaux et forêts; (ii) dans le DFR, la seule alternative légale disponible 
actuellement est celle de la création de forêts communautaires. Malheureusement, d’après les 
conclusions du projet «Gestion durable de la faune et du secteur de la viande de brousse en 
Afrique centrale» (FAO, 2020), ces forêts communautaires ne sont pas très adaptées à la gestion de 
la faune en raison de leur surface limitée par rapport à la taille des finages de chasse et de la 
superposition de différents droits d’usage, qui poussent les communautés à négliger la gestion de 
la faune au profit de l’exploitation forestière. Pour être plus utile dans le cadre de la gestion 
communautaire de la chasse, la législation des forêts communautaires doit être légèrement révisée; 
(iii) la création par voie légale d’un nouveau procédé de délégation de gestion basé sur les 
exemples des contrats de gestion de la faune récemment autorisés en périphérie des parcs 
nationaux et qui pourrait fonctionner à la fois dans le DFR et le DFP. 

C.3.4. Règles de maintenance et d’appropriation de la faune
La mise en place de règles de maintenance et d’appropriation de la faune spécifiquement 
adaptées au contexte local reste à faire. Des pistes de nouvelles pratiques de chasse durables sont 
disponibles sur la base des diagnostics. Elles seront évaluées en partenariat avec les comités de 
chasseurs, l’administration et les membres de la société civile. Ce sont les suivantes:

• proposer l’instauration de quotas à l’échelle des UGD établis annuellement sur la base de 
l’évaluation d’un ensemble d’indicateurs de bonne santé des populations d’espèces 
sauvages chassées dans le finage. La mise en place de ces mesures réclame de la part de la 
communauté de chasseurs que ceux-ci enregistrent leurs prises et régulent leurs 
prélèvements annuels, possiblement par la distribution de bracelets de traçabilité au sein de 
la communauté, et qu’ils réalisent un suivi des populations animales chassées afin de 
déterminer quels ajustements aux quotas il convient d’appliquer d’une année à l’autre;

• en contrepartie de la mise en place d’une gestion communautaire de la chasse, proposer de 
relâcher certaines contraintes légales sur les pratiques de chasse qui sont les plus pratiquées 
dans la réalité, telles que l’ouverture de la chasse pour toutes les espèces cibles du SWM 
Programme au Gabon toute l’année ou l’autorisation de la chasse de nuit et du piégeage 
autour des plantations. Un travail conjoint avec les communautés sur les modalités de ces 
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chasses devra être mené et permettra de tester de nouvelles règles de gestion dans un 
environnement pilote. La levée de ces contraintes légales peut aussi se justifier dans le cadre 
de la réduction des conflits homme-faune (voir ci-dessous) ou de la sécurisation alimentaire 
et du maintien de revenus en milieu rural. Un suivi des conséquences de la levée de ces 
contraintes légales sur la durabilité du prélèvement pendant la durée du SWM Programme 
au Gabon permettra de mesurer si la gestion communautaire de la ressource et les 
engagements pris par les communautés permettent de mieux réguler les prélèvements que 
les lois actuellement en vigueur; 

• proposer d’autoriser le piégeage autour des plantations comme un moyen de réduire les 
dévastations faites par les espèces focales du programme sur les cultures et de contribuer 
ainsi à la réduction des conflits homme-faune. L’introduction de nouvelles méthodes de 
capture plus sélectives (comme les cages-pièges non létales) permettrait à la fois de fournir 
de la viande sauvage mais aussi de limiter les populations d’animaux nuisibles;

• proposer la mise en réserve de certaines portions du finage de chasse pour une saison de 
prélèvements, afin de permettre au gibier de se reconstituer;

• faciliter la réalisation de certaines démarches administratives obligatoires pour les outils de 
chasse, telle que la déclaration des fusils des communautés de chasseurs en préfecture.

C.3.5. Dispositifs de choix collectif
La mise en place de dispositifs de choix collectif passe par la création d’organes de décision pour la 
gestion de la chasse aux niveaux des UGD et du département. La chasse et le commerce des viandes 
sauvages sont des activités fortement individualisées et le SWM Programme au Gabon entend 
rendre la gouvernance de ces activités plus communautaire. Ce changement social radical constitue 
l’un des plus gros obstacles au succès du SWM Programme au Gabon. La mise en place de comités 
de gestion au niveau des UGD et à l’échelle départementale, qui a commencé en année 3, sera 
donc une étape cruciale. Pour réussir, ces structures devront inclure les «grands chasseurs» 
responsables de la plus grande part des prélèvements, mais aussi l’ensemble de la communauté, 
afin que la chasse puisse réellement contribuer au bien-être des populations locales et pas 
seulement de quelques-uns. Pour autant, le rôle et la composition précis de ces plateformes 
doivent être co-définis avec les acteurs. Il sera sans doute nécessaire d’expérimenter différentes 
options, en fonction des désirs des habitants de chaque UGD ainsi qu’à l’échelle départementale, 
avant de trouver un ou des modèles viables. La mise en œuvre des protocoles de garanties sociales 
(approche basée sur les droits des communautés, consentement libre et informé préalable), offre 
un cadre de travail permettant non seulement de garantir le respect des droits des communautés, 
mais aussi l’émergence de ces structures de gouvernance adaptées au contexte local. 

C.3.6. Dispositif de surveillance
Le développement d’un dispositif de surveillance de la ressource faunique est un enjeu majeur 
du SWM Programme au Gabon. La principale difficulté est que les communautés n’ont en 
général pas les compétences techniques suffisantes pour réaliser par elles-mêmes un suivi de la 
ressource suffisamment rigoureux pour pouvoir prendre des décisions de gestion. Au cours des 
deux prochaines années, le SWM Programme au Gabon va travailler avec les partenaires 
académiques, les communautés, et les autorités pour adapter l’approche participative de suivi  
(basée sur la tenue d’un carnet de notes des évènements) à la gestion de la chasse dans les UGD 
partenaires. Un faisceau d’indicateurs doit être utilisé pour évaluer la durabilité des prélèvements 
associant des indicateurs d’effectif (par exemple le nombre de signes de présence d’animaux sur 
des parcours standardisés), des indicateurs de production (par exemple la masse corporelle des 
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prises) et des indicateurs de prélèvement (par exemple le rendement des sorties de chasse). Sur la 
base des retours d’expérience des UGD, des formations seront proposées aux communautés pour 
réaliser le suivi en autonomie, et une boîte à outils destinée aux autres communautés 
potentiellement intéressées par l’approche sera produite. 

C.3.7. Mesures incitatives et sanctions
Les diagnostics réalisés sur les pratiques de chasse permettent de tracer plusieurs pistes pour 
l’établissement de mesures incitatives et de sanctions en cas de non suivi des règles. Concernant 
les sanctions, l’approche historique de la gestion de la chasse de type «Command and Control» a 
prouvé son inefficacité. La stratégie proposée par le SWM Programme au Gabon est de renforcer 
les compétences et connaissances des autorités concernant les règles de gestion de la chasse et 
de mener des activités de sensibilisation des chasseurs et commerçants de viandes sauvages. Un 
autre axe de travail consiste à faire assurer l’exécution d’une partie des sanctions au niveau local, 
directement par les chasseurs, au sein de leurs comités. Le SWM Programme au Gabon souhaite 
en outre mettre en place des mesures incitatives qui pousseraient les chasseurs à travailler 
collectivement et à respecter les règles de gestion, afin d’accélérer la transition d’une pratique 
principalement individuelle de la chasse vers une approche de gestion communautaire. Plusieurs 
mesures incitatives possibles sont explorées par le SWM Programme au Gabon:

• la mise en place d’une fiscalité différenciée sur les produits issus de la chasse. La mise en 
œuvre de cette solution nécessite l’identification de voies de passage obligées pour les 
viandes sauvages où le contrôle des produits est possible. Les produits issus de filières 
durables seraient exonérés de ces nouvelles taxes. Cette mesure fonctionne aussi comme 
une sanction pour pénaliser les filières non durables; 

• l’utilisation des rentes villageoises issues de la redevance sociale «bois» (arrêté n° 105/
MEFPRN/SG/DG/DDF/SACF du 6 mai 2014) versées par les compagnies forestières pour 
l’extraction du bois dans les zones du finage villageois sous concession afin de financer les 
coûts de fonctionnement et d’équipement des associations de chasse;

• la mise en place d’un système de certification d’une filière de viandes sauvages durables et 
légales à moyen terme. La certification permettrait de distinguer les viandes sauvages 
durables des viandes sauvages informelles tant lors des contrôles par les autorités que par 
les consommateurs. Cette reconnaissance des viandes certifiées est la condition nécessaire à 
la mise en œuvre d’une fiscalité différenciée, d’un système de traçabilité sanitaire, de la 
reconnaissance des conditions de production durable du produit, et constitue une garantie 
pour le consommateur. La mise en œuvre de cette certification nécessite l’identification de 
consommateurs potentiellement prêts à payer un surcoût pour une viande certifiée, tels que 
les consommateurs urbains de villes plus importantes que Lastoursville (Moanda, 
Franceville, voire Libreville) ou des compagnies privées engagées dans une démarche de 
responsabilité sociétale et environnementale (compagnies forestières, COMILOG, SETRAG). 
Le premium pourrait rémunérer des services associés aux produits, tels que la protection de 
la faune (durabilité du prélèvement), la qualité sanitaire du produit, et/ou l’augmentation 
des revenus ruraux. Cette option nécessite a minima la mise en place d’un système de 
traçabilité des viandes et la création d’un circuit d’approvisionnement et de vente 
comportant une garantie sur les prix de type mercuriale. Une certification par un organisme 
extérieur étant trop coûteuse pour les opérateurs locaux, la mise en place d’un système 
participatif de garantie (voir chapitre VIII: Lemeilleur et Allaire, 2018, et ci-dessous résultat 
4) devrait être évaluée;
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• la mise en commun de moyens de prélèvement, comme par exemple les fusils de calibre 12 
et les chambres froides. Le fusil est un moyen de production onéreux et difficile d’accès. Un 
accès facilité permettrait d’engager les chasseurs dans une chasse plus sélective en 
contrepartie d’une diminution de la pression de piégeage aux pièges à câble. Un accès 
facilité à la chaîne du froid permettrait en outre un stockage plus efficace des produits de la 
chasse, une diminution des pertes et un rééquilibrage du rapport de force entre vendeurs et 
acheteurs;

• la participation à un comité de gestion départemental expérimental, chargé de trancher les 
questions en rapport avec la filière de viandes sauvages certifiées et de renforcer la capacité 
de négociation des chasseurs et commerçants de viandes sauvages avec les autorités 
départementales et nationales.

C.3.8. Mécanismes de résolution des conflits
Le développement de mécanismes de résolution des conflits simples, rapides et transparents sera 
co-construit avec les communautés locales sur la base des retours d’expérience de chaque UGD. Le 
mécanisme de gestion des griefs mis en place par le SWM Programme au Gabon dans le cadre des 
garanties sociales fournira à ce titre un laboratoire d’expérimentation pour identifier les conflits les 
plus courants et tester des méthodes de résolution socialement acceptables. Des ateliers d’échange 
d’expérience entre UGD seront organisés pour que les acteurs puissent discuter de ces sujets. 

C.3.9. Risques et bénéfices de la stratégie R2
La sécurisation des sept principes d’Ostrom (1990) dans les UGD pilotes du SWM Programme au 
Gabon et dans la filière des viandes sauvages permettrait de lever les obstacles à l’établissement 
d’une filière de viandes sauvages légales et durables dans le département de Mulundu, garantissant 
à la fois la préservation des espèces animales, l’approvisionnement en produits carnés et la 
génération de revenus. Les risques associés à ces activités sont faibles au regard de la situation 
actuelle. Concernant la protection des espèces animales, les activités du SWM Programme au Gabon 
ne devraient pas générer de pressions additionnelles, mais plutôt diminuer la pression de chasse sur 
les espèces peu résilientes, tout en préservant ou augmentant celle sur les espèces résilientes. Le suivi 
des populations de gibier et des prélèvements permet en outre d’adapter le prélèvement aux 
premiers signes de diminution de la ressource. Concernant l’approvisionnement en aliments d’origine 
animale, les activités du SWM Programme au Gabon ne devraient pas non plus modifier la situation 
actuelle pour les populations rurales, mais devraient au contraire augmenter la disponibilité en 
viande sauvages durables et légales pour les populations urbaines, contraintes actuellement à 
s’approvisionner de manière informelle. Les activités du SWM Programme au Gabon devraient en 
outre contribuer à améliorer la qualité sanitaire des viandes sauvages commercialisées. Concernant la 
génération de revenus, les activités du SWM Programme au Gabon devraient offrir aux chasseurs et 
commerçants des circuits d’approvisionnement privilégiés et légaux, les soustrayant à l’informalité et 
aux risques d’être les victimes d’extorsion et de corruption. 

D. Conclusions et recommandations pour le résultat 3

D.1. Objectif général et théorie du changement initiale du résultat 3

Le résultat 3 du SWM Programme au Gabon a pour objectif d’améliorer l’offre en aliments 
d’origine animale domestique pour les populations urbaines et les employés des exploitations 
forestières. La théorie du changement initiale élaborée dans le cadre du SWM Programme au 
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Gabon, datant de 2019 (voir section A.4 des annexes), prévoyait de réaliser des diagnostics du 
secteur élevage et de l’approvisionnement en viandes domestiques et poissons dans le 
département de Mulundu (voir chapitre VII). Sur la base de ces diagnostics, le SWM Programme 
au Gabon prévoyait de soutenir un modèle de pisciculture «concessionnaire» en partenariat avec 
l’exploitant forestier Precious Woods-CEB, ainsi que des modèles de pisciculture et d’aviculture 
entrepreneuriaux. Si ces expériences rencontraient un succès, le projet prévoyait de diffuser les 
modèles promus et de soutenir l’administration en charge de la veille sanitaire pour proposer des 
aliments d’origine animale importés de qualité et peu chers capables de concurrencer la viande 
sauvage locale.

D.2. Principales conclusions issues des diagnostics

Les diagnostics concernant l’élevage et l’approvisionnement en viande d’élevage et poisson dans 
le département de Mulundu et dans quelques localités proches montrent que:

• La production locale en aliments d’origine animale domestiques (volaille, porc et poisson) 
constitue pour le Gouvernement gabonais un enjeu national affirmé. Ainsi, dans la phase 2 
du programme «Gabonaise des réalisations agricoles et des initiatives des nationaux 
engagés» (GRAINE), il est prévu d’aménager une zone agricole à forte productivité (ZAP) 
dans la province de l’Ogooué-Lolo dont fait partie le département de Mulundu. En outre, à 
Koulamoutou, chef-lieu de la province, les services de l’élevage et de l’aquaculture sont 
bien dotés en personnel bien que, selon leurs propres dires, ils conduisent peu d’activités 
depuis l’arrêt de la phase 1 du programme GRAINE et du Projet de développement et 
d’investissement agricole au Gabon (PRODIAG).

• La disponibilité en aliments d’origine animale importés de Libreville, par la route pour 
l’essentiel, est élevée, à l’image de celle observée pour les produits importés qui sont variés, 
disponibles et à des prix compétitifs par rapport à la production de viande locale.

• Les initiatives d’élevage sont peu nombreuses et contribuent très peu à l’approvisionnement 
local en aliments d’origine animale. Les freins au développement du petit élevage local sont 
nombreux, avec notamment la faible disponibilité de support technique dans le 
département, les difficultés d’approvisionnement en intrants et l’absence de culture 
d’élevage. Les initiatives locales d’élevage plus réussies intègrent diverses productions 
agricoles, comme le maraîchage.

• L’élevage de poules pondeuses connaît un succès relatif qui reste cependant fragile en 
raison d’aléas d’approvisionnement en aliments provenant de la Société meunière et avicole 
du Gabon (SMAG, à Libreville).

• Le poisson frais issu de la pisciculture pourrait se substituer aux produits issus de la pêche et 
de la chasse. Au Gabon, deux sociétés concessionnaires ont acquis de l’expérience en 
pisciculture: la première, la Société d’exploitation du Parc de la Lékédi (SODEPAL, filiale de 
la COMILOG), située dans la province voisine du Haut-Ogooué, est toujours en activité; la 
deuxième, située dans la concession forestière Precious Wood-CEB (à Bambidie, à 32 km de 
Lastoursville), est à l’arrêt depuis 2011 suite à des changements dans la direction.

D.3. Révision de la stratégie du résultat 3 sur la base des diagnostics des années 1 à 3

Sur la base des conclusions de la section précédente, la théorie du changement pour le résultat 3 
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a été adaptée (figure X.3). L’environnement démographique et structurel du département de 
Mulundu est d’une manière générale peu favorable au développement de l’élevage (y compris 
piscicole), en particulier dans les deux ans et demi restants du SWM Programme au Gabon. Par 
ailleurs, la concurrence des produits importés suppose de mettre en place des modèles d’élevage 
capables de s’aligner sur les prix bas du marché. Enfin, dans un contexte de relative abondance 
des viandes sauvages dans le département, la sécurité alimentaire des populations humaines ne 
semble globalement pas compromise dans le département de Mulundu. La nécessité de les 
substituer par de la viande domestique ou importée est moins critique que dans d’autres sites du 
SWM Programme. Il y a cependant un groupe de consommateurs de produits d’origine animale 
qui pourrait probablement bénéficier du développement de l’élevage local: ce sont les employés 
des compagnies forestières, car ils n’ont pas le droit de pratiquer la chasse comme les 
communautés rurales. Le modèle d’élevage qui présente d’ailleurs le meilleur potentiel de succès 
est celui de la pisciculture «concessionnaire» adossée à une entreprise commerciale. Le SWM 
Programme au Gabon va donc réduire ses ambitions pour le résultat 3 en se limitant à la 
promotion du modèle de pisciculture «concessionnaire».

Un autre aspect qui demandera l’attention du SWM Programme au Gabon en cohérence avec la 
volonté de monter un projet «Une seule santé» au Gabon concerne le travail sur l’amélioration 
de la qualité sanitaire des produits importés, en parallèle de celui sur l’amélioration de la qualité 
des viandes sauvages. 

Les deux lignes d’actions principales pour le résultat 3 (figure X.3) sont donc les suivantes:

• réaliser une étude de faisabilité du développement d’un modèle de pisciculture bénéficiant 
d’un environnement industriel et commercial (forestier, minier, palmier à huile). L’ambition 
de cette étude est d’identifier et de proposer des pistes pour lever les barrières qui 
empêchent ces activités de réussir et de proposer un modèle potentiellement réplicable au 
Gabon et en Afrique centrale. L’étude de faisabilité portera sur le cas concret de la 
réhabilitation de la ferme piscicole de Precious Woods-CEB. Elle sera conduite en 
collaboration avec les services compétents de la société et de l’administration locale. À 
l’issue de l’étude, si les autorités gabonaises et la direction de la société donnent leur 
approbation, le SWM Programme au Gabon appuiera l’action de démonstration 
proprement dite et la diffusion du modèle;

• évaluer la qualité sanitaire des produits carnés importés, analyser les contrôles réalisés et les 
résultats obtenus par l’administration en charge du contrôle et identifier les sources de 
non-conformité pour faire des propositions d’amélioration en fonction des besoins.
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Ajustements à la 

théorie du 
changement du 

résultat 3 du SWM 
Programme au 
Gabon (Source: 
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E. Conclusions et recommandations pour le résultat 4

E.1. Objectif général et théorie du changement initiale du résultat 4

Le résultat 4 du SWM Programme au Gabon vise à rendre durable la consommation des viandes et 
poissons sauvages. La théorie du changement initiale élaborée dans le cadre du SWM Programme 
au Gabon, datant de 2019 (voir section A.5 des annexes), prévoyait que, sur la base des conclusions 
d’un diagnostic de consommation (voir chapitre VIII), le SWM Programme au Gabon s’engage dans 
deux catégories d’activités: (i) des efforts de marketing social afin d’encourager la substitution de 
la consommation de viandes sauvages par des viandes d’élevage ou importées; (ii) l’amélioration 
de l’accessibilité, de la durabilité, du prix et de la qualité sanitaire des produits issus de la filière des 
viandes sauvages ou d’élevage.

E.2. Principales conclusions issues des diagnostics

Les diagnostics concernant la consommation des ménages du département de Mulundu 
montrent que:

• La consommation de produits d’origine animale est très élevée par rapport à la moyenne 
mondiale.

• Le poisson est très prisé.

• Les espèces de gibier les plus consommées ne sont pas les plus vulnérables, et certaines sont 
très résilientes.

• L’environnement alimentaire est très important pour les préférences: par exemple, les 
habitants du village de Doumé, situé sur la rive sud de l’Ogooué, préfèrent le poisson, alors 
qu’en milieu urbain c’est la volaille qui domine.

• Il semble que les consommateurs ruraux consomment plus de viandes sauvages que les 
urbains, et que les consommateurs âgés consomment plus de viandes sauvages que les 
jeunes, qui préfèrent les viandes domestiques ou importées.

• Les études de consommation ont été perturbées par la pandémie de covid-19 et de 
nombreuses questions subsistent, dont celles-ci:

- Quels facteurs influencent les choix des consommateurs (prix, facteurs sociaux, 
environnement alimentaire, accessibilité, etc.)?

- Quelles sont les pratiques alimentaires de consommation de viande en fonction des 
groupes cibles?

- Des substituabilités de viandes sauvages par des viandes domestiques ou importées 
sont-elles possibles?

- Comment sont consommés les produits d’origine animale dans les concessions forestières 
du département?

- Les consommateurs du département et à plus grande distance sont-ils prêts à payer plus 
pour certains services, tels que la protection de la faune, l’augmentation des revenus 
ruraux ou une meilleure qualité sanitaire des viandes?

• Au-delà de l’aspect concernant la consommation, le SWM Programme au Gabon a besoin 
d’une meilleure compréhension de la filière des viandes sauvages, dans ses dimensions 
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structurelle (acteurs, réseaux), fonctionnelle (contraintes), économique (revenus), sociale et 
sanitaire, afin d’améliorer la disponibilité des produits et d’intervenir au niveau des points clés 
de la filière.

E.3. Révision de la stratégie du résultat 4 sur la base des diagnostics des années 1 à 3

Les informations recueillies au cours des diagnostics du résultat 4 ne sont pas encore suffisantes 
pour déterminer la meilleure stratégie à adopter pour rendre la consommation des viandes 
sauvages durable. Néanmoins, à la lumière des différents éléments recueillis, une réorientation 
stratégique de ce résultat semble nécessaire. L’approche proposée par le SWM Programme au 
Gabon en 2019 reposait essentiellement sur le marketing social pour faire changer les 
comportements des consommateurs en les orientant vers les viandes domestiques. Le marketing 
social a cependant à lui seul une efficacité limitée pour faire changer les comportements 
alimentaires (voir son utilisation pour combattre l’obésité par exemple). En outre, dans le 
contexte du département de Mulundu, il semble qu’un changement des habitudes alimentaires 
est en train de s’opérer de lui-même avec des urbains et des jeunes ayant une préférence pour la 
viande domestique et importée. L’intérêt d’engager des campagnes de marketing social dans ce 
contexte apparaît donc limité, surtout pour une durée de projet trop courte pour espérer voir 
des changements durables des comportements alimentaires. 

Sur la base de ces orientations stratégiques, la théorie du changement pour le résultat 4 a été 
adaptée (figure X.4) en se recentrant, en cohérence avec les aménagements stratégiques 
proposés pour le résultat 2, sur la mise en place d’une filière de viandes sauvages certifiées à 
destination de consommateurs capables de payer un premium pour rémunérer des services 
associés aux produits, tels que la protection de la faune (durabilité du prélèvement), la qualité 
sanitaire du produit et/ou l’augmentation des revenus ruraux. Cette filière sera soutenue par des 
campagnes de marketing social pour favoriser l’adoption de ces produits.

La théorie du changement modifiée pour le résultat 4 s’appuie donc toujours sur les diagnostics de 
consommation réalisés en années 1, 2 et 3, complétés par un approfondissement des questions 
liées aux facteurs de choix, de pratiques, de substituabilité, et une extension du champ d’analyse 
aux concessions forestières et aux consommateurs urbains hors du département de Mulundu. En 
outre, le SWM Programme au Gabon réalisera une étude filière approfondie ainsi qu’une étude de 
faisabilité de la mise en place d’un SPG dans le département de Mulundu. Sur la base de ces 
études, le SWM Programme au Gabon pourra évaluer quelle forme de SPG est la plus adaptée à la 
situation du département de Mulundu. La mise en œuvre d’une certification extérieure n’étant pas 
compatible avec les ressources des acteurs locaux, une approche de type SPG semble plus réaliste. 
L’approche SPG repose sur la certification des produits réalisée localement par les producteurs. Ce 
système permet de créer une communauté de producteurs qui partagent des valeurs et des 
connaissances. Le SWM Programme au Gabon apportera alors un appui technique au 
développement d’une filière de viandes sauvages durables certifiées sur les aspects de distribution, 
chaîne du froid, contrôles sanitaires, prix et structuration des acteurs. L’objectif est qu’à la fin du 
SWM Programme au Gabon, des viandes sauvages durables et certifiées soient disponibles pour le 
consommateur. En parallèle, le programme mènera des activités de marketing social pour 
promouvoir la consommation des viandes sauvages durables certifiées, en se basant sur les résultats 
des enquêtes consommation approfondies. Cette filière apportera aux chasseurs et commerçants 
de viandes sauvages, y compris les populations marginalisées, de meilleures conditions de ventes et 
leur permettra de sortir de l’illégalité. Cette filière simplifiera par ailleurs les activités de contrôle 
du prélèvement pour les autorités et limitera les risques d’abus de pouvoirs.
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F. Révision de la stratégie globale du SWM Programme au Gabon
Les ajustements stratégiques proposés ne changent pas fondamentalement la théorie du 
changement générale du SWM Programme au Gabon (figure X.5). Le modèle du site reste 
inchangé, avec une stratégie toujours focalisée sur la gestion durable de la chasse villageoise 
dans un contexte de faible densité humaine et de bon état des écosystèmes. La structure globale 
de la théorie du changement du SWM Programme au Gabon n’est donc pas altérée et conserve 
ses quatre objectifs: améliorer le cadre juridique et institutionnel de la gestion durable de la 
faune (R1) ainsi que la gestion des ressources cynégétiques et halieutiques sauvages (R2), rendre 
la consommation de viandes sauvages durable (R4) et en parallèle améliorer l’approvisionnement 
en sources de protéines alternatives bon marché qui pourraient se substituer aux viandes 
sauvages (R3) pour les consommateurs qui ne peuvent pas chasser. L’objectif final du SWM 
Programme au Gabon reste de contribuer à l’amélioration du cadre institutionnel et juridique du 
Gabon et à la sécurité alimentaire et économique des communautés. Toutes les solutions 
proposées sont co-construites avec les communautés, dans le cadre de l’approche basée sur le 
droit des communautés.

L’ajustement le plus important, cependant, concerne la plus grande visibilité donnée dans la 
théorie du changement globale du SWM Programme au Gabon à l’objectif de construction avec les 
acteurs locaux d’une filière de viandes sauvages durables, légales et certifiées qui apporte des 
garanties de revenus aux producteurs, des garanties de qualité aux consommateurs et des 
garanties de durabilité pour l’environnement, par l’effet combiné des actions des résultats 1, 2 et 4. 
Le travail sur les protéines alternatives (R3) a quant à lui un intérêt plus limité dans le contexte du 
département de Mulundu et recevra en conséquence moins d’efforts et de ressources de la part du 
SWM Programme au Gabon.

Le succès de la stratégie du SWM Programme au Gabon dépend en particulier de sa capacité à 
convaincre les autorités d’expérimenter les nouvelles règles de gestion de la chasse au moins sur les 
sites du SWM Programme au Gabon. Ce travail de plaidoyer est favorisé par une volonté politique 
réelle du Ministère en charge des eaux et forêts de réformer les lois sur la chasse, comme le 
démontre l’adoption récente du décret d’application autorisant la chasse et la commercialisation 
de trois espèces résilientes toute l’année. Par ailleurs, le SWM Programme au Gabon du Ministère 
de préparer une stratégie nationale sur la chasse et la commercialisation du gibier, en utilisant les 
recommandations du groupe de travail sur le même sujet, est aussi encourageant quant aux 
possibilités d’aménagements de la loi qui seront réalisables. Dans ce contexte, le rôle du SWM 
Programme au Gabon reste d’accompagner le Gouvernement dans sa volonté de réforme en lui 
fournissant les informations qu’il collecte sur ses sites d’intervention et en lui offrant la possibilité 
de tester des nouveaux modes de gestion communautaire de la faune à petite échelle. Malgré cet 
alignement d’intérêts entre le Gouvernement et le SWM Programme au Gabon, il reste possible 
que la mise en œuvre de mesures dérogatoires pour l’exercice de la chasse et de la 
commercialisation du gibier ne soit pas obtenue pendant la durée d’exécution du SWM 
Programme au Gabon. Dans ce cas, les activités du SWM Programme au Gabon (exercice de 
montage des comités de chasseurs, caractérisation de la filière de viandes sauvages et suivi des 
populations de gibier et des prélèvements) constitueraient quand même à elles seules des apports 
essentiels pour construire la stratégie nationale sur la chasse et la commercialisation du gibier et 
engager les réformes légales nécessaires dans une seconde phase, après la fin du SWM Programme 
dans le pays. La création des comités de chasseurs constituerait en outre une amélioration 
substantielle de la gestion de la ressource et une sécurisation des apports alimentaires et financiers 
des populations rurales dans les unités de gestion durable (UGD) partenaires. 
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Ajustements à la 
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